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Consultation des registres de moins de 75 ans  
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Le service de l’Etat Civil reçoit les généalogistes professionnels uniquement sur rendez-vous pris sur 

le site "Généalogistes de France" (https://genealogistes-france.org). 
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1, square Jacques Chirac 
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L’accès à la consultation est autorisé après la présentation de : 

- la carte professionnelle du généalogiste  

- l’autorisation de consultation des archives de France en cours de validité et adaptée à nos registres 

- du mandat ou de la demande émanant d’un notaire, d’un organisme d’assurance ou de 

toute autre personne ayant un intérêt direct et légitime.   
 


